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Partie II : Les modalités d’applications 
du règlement 
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Ce document comprend des schémas qui ont pour unique objet de visualiser le principe de certaines 
règles écrites.  
En cas d’ambiguïté entre la règle et les schémas, il convient de s’en remettre au texte écrit, les 
schémas n’ayant qu’une valeur illustrative. 
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I – CARACTERISTIQUES DES ZONES  
 

Zone UC 

Cette zone, à caractère principalement résidentiel, correspond aux résidences d'habitations 
collectives, implantées en discontinu au sein d'espaces paysagers. 
Cette zone comprend trois�  secteurs : 

- le secteur UCd ��� �  qui correspond au secteur de la voie du Bois Charlet ; 
- le secteur UCc  qui est situé en zone de bruit C, 
- le secteur UCt  qui correspond à la résidence du Bois Charlet, dont la densité admise est 

plus importante. 

Zone UE 

Cette zone est destinée à recevoir de l’habitat, principalement sous la forme de maisons de ville.  
Elle comporte deux secteurs : 

- le secteur  UEm  destiné à accueillir, outre l'habitat, des activités commerciales ; 
- le secteur UEn , destiné à accueillir de l’habitat individuel groupé et des petits collectifs. 
 

Zone UFab 

Cette zone regroupe actuellement une mixité de fonction (habitat - activité). Compte tenu de sa 
situation dans les zones A et B du plan d'exposition au bruit, elle est destinée, à terme, à accueillir des 
activités. 
 

Zone UG 

Cette zone correspond au centre ancien de Wissous dont la morphologie typique des villages 
traditionnels doit être préservée et mise en valeur. Sa fonction à dominante habitat doit être 
maintenue. 
Cette zone, entièrement située en zone de bruit liée à l'aéroport, est composée de deux secteurs : 

- le secteur UGab  qui correspond aux espaces compris dans la zone B du plan 
d'exposition au bruit ; 

- le secteur UGc  qui correspond aux espaces compris dans la zone C du plan d'exposition 
au bruit. 

 

Zone UH 

Cette zone à caractère résidentiel correspond au tissu pavillonnaire traditionnel. 
Cette zone comprend six�  secteurs : 

- le secteur UHab , situé dans les zone s de bruit A et B du plan d'exposition au bruit ; 
- le secteur UHc , situé dans la zone de bruit C du plan d'exposition au bruit ; 
- le secteur UHp  où, compte tenu de sa localisation assez sensible, les constructions 

doivent être édifiées sur de grands terrains ; 
- le secteur UHs , pouvant accueillir des activités intégrées au caractère résidentiel de la 

zone ; 
- le secteur UHt , dont la densité admise est plus importante, 

                                                 
* Modification du 19/02/2008 
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- le secteur UHd, ��� �  qui correspond aux constructions d’habitat individuel du secteur du 
Bois Charlet. 

 

Zone UI 

Cette zone est destinée à recevoir des activités économiques. 
 
Elle comprend six secteurs�  : 

- le secteur UIa , situé dans la butte du berger, est créé afin d’accueillir les activités liées à 
l’exploitation d’équipements de loisirs de plein air situés à proximité ; 

- le secteur UIc,  dans lequel les activités commerciales sont admises ; 
- le secteur UIm,  qui correspondant à la ZAC de Montavas ; 
- le secteur UIs,  situé le long de la zone d'habitation des Canots vis-à-vis de laquelle les 

nuisances doivent être limitées ; 
- le secteur UIv,  correspondant à la ZAC du Vaulorin ; 
- le secteur UIw , correspondant à la ZAC des Hauts de Wissous, et comprenant un 

secteur UIwa (ZA du PAZ). 
 

Zone UL 

Cette zone est destinée à recevoir principalement des aménagements de loisirs, de tourisme, 
d'enseignement, de santé ou autres équipements publics ou privés. 
 
La zone UL comprend un secteur : 

- le secteur ULt  qui se caractérise par une densité plus importante ; 
- le secteur ULa, situé au nord du Cucheron, est destiné à accueillir une Coulée verte et 

éventuellement des équipements légers de plein air. 

Zone UM 

Cette zone, à vocation mixte (habitat, équipements, activités,…), correspond à la ZAC des Meuniers. 
Composée essentiellement d’habitat collectif et individuel peu dense de type urbain, cette zone assure 
une transition entre le tissu de centre-ville plus dense et les quartiers pavillonnaires environnants. 
 
Cette zone comprend deux secteurs : 

- le secteur UMa , situé le long du chemin des meuniers accueille essentiellement des 
logements collectifs et une mixité de fonctions (équipements publics, commerces, 
bureaux,…) ; 

- le secteur UMb , situé près des quartiers pavillonnaires, accueille de l’habitat individuel 
ou des petits collectifs. Ce secteur comprend le sous-secteur UMb1 qui se différencie par 
une hauteur plus importante des constructions. 

Zone UN 

Cette zone centrale, située à proximité de la gare, est destinée à recevoir un nouveau quartier à 
dominante résidentielle et pouvant accueillir une mixité des fonctions de centralité (commerces, 
services de proximité, petits bureaux, hôtels, …).  
 
La zone UN comprend 4 secteurs : 

- le secteur UNa , correspondant aux maisons individuelles 
- le secteur UNb , correspondant aux maisons de ville 
- le secteur UNc , correspondant aux habitations collectives 

                                                 
�  Modification du 19/02/2008 
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- le secteur UNd,  correspondant au parc ; 

Zone UN1 

La zone UN1, est destinée à être urbanisée dans le cadre d’une seconde opération d’ensemble liée à 
l’aménagement du quartier de la Gare. 
La zone UN1 pourra accueillir, outre de l’habitat et des commerces de proximité, des infrastructures 
liées et nécessaires à la gare, ainsi que des équipements hôteliers. 
 

Zone UZ 

La zone UZ correspond à la plate-forme aéroportuaire d'Orly. 
 

Zone AU 

Cette zone non réglementée est destinée à recevoir une extension de l'agglomération. Elle sera 
ouverte à l’urbanisation après une modification du PLU. 
 

Zone AUIW 

Cette zone est destinée à recevoir une extension de la ZAC du Haut de Wissous. 
 

Zone A 

Cette zone à vocation agricole est protégée de tout aménagement, installation, occupation du sol, 
incompatible avec sa destination.  
 

Zone N 

Cette zone couvre des espaces naturels de Wissous à protéger en raison de la qualité de leurs sites 
et des paysages. 
 
Elle comprend  deux secteurs : 

- le secteur Nl, correspond aux espaces de la butte au berger, sur lesquels seuls sont 
autorisés des équipements légers de plein air ;  

- le secteur Nt  qui correspond aux sites partiellement bâtis et disposant d'une faible 
constructibilité. 
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II – RAPPEL DES DISPOSITIONS LIEES AU PLAN D ’EXPOSITION AU BRUIT 
 
Le Plan d’Exposition au Bruit est annexé au PLU en pièce n°6.1 du dossier 
Le résumé ci-dessus a pour but e rappeler les éléments essentiels de ses dispositions. 
 
 
Le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) de 1975 définit trois zones (A, B et C) soumises à des gênes 
sonores et dans lesquelles les conditions d’occupation et d’utilisation du sol sont limitées.  
L’article L.147-5 du code de l’urbanisme précise ces limitations : 
 

Zone A  

 
Les constructions nouvelles à usage d’habitation sont interdites à l’exception de celles nécessaires à 
l’activité aéronautique, et dans les secteurs déjà urbanisés, des logements de fonction nécessaires 
aux activités industrielles ou commerciales. 
 
Les équipements publics de superstructure sont autorisés, à condition qu’ils soient indispensables aux 
populations existantes, qu’ils ne puissent trouver une localisation plus appropriée, et qu’ils n’induisent 
pas un apport d’habitants nouveaux. 
 
Les opérations de rénovation des quartiers ou de réhabilitation de l’habitat existant sont autorisées si 
elles n’entraînent pas de densification de la population soumise aux nuisances de bruit. 
 
L’amélioration et l’extension mesurée ou la reconstruction de constructions existantes est autorisée si 
l’opération n’implique pas un agrandissement assimilable à la construction d’un deuxième logement. 
 

Zone B 

 
Les mêmes dispositions que celles relatives à la zone A sont en vigueur. Il est cependant possible de 
construire des logements de fonction nécessaires aux activités industrielles et commerciales en 
dehors des secteurs déjà urbanisés. 
 

Zone C 

 
Les mêmes dispositions que celles relatives à la zone B sont en vigueur. Toutefois, il est possible de 
construire des maisons d’habitation individuelle non groupées, dans des secteurs déjà urbanisés et 
desservis par des équipements publics, et à condition que la nouvelle habitation n’entraîne qu’un 
faible accroissement de la capacité d’accueil du secteur concerné. 
 
De plus, les opérations de rénovation des quartiers, de réhabilitation de l’habitat existant, 
d’amélioration et d’extension mesurée, ou de reconstruction des constructions existantes sont 
autorisées avec plus de souplesse qu’en zones A et B puisqu’un faible accroissement de la capacité 
d’accueil d’habitants exposés aux nuisances de bruit admissible. 
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III – LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES INSCRITS AU PLAN DE ZONAGE 
 
Les emplacements réservés sont indiqués aux plans de zonage n°5.1 à 5.4. (localisation et liste). 
 
Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et aux 
espaces verts identifiés en application du 8° de l' article L.123-1 du code de l'urbanisme, dont la liste 
ci-après précise la destination et la collectivité ou l'organisme bénéficiaire sont repérés aux plans de 
zonage par un numéro affecté à chacun d'eux. 
 
L'inscription d'un emplacement réservé rend inconstructible le terrain ou portion de terrain concerné 
pour toute autre utilisation que celle prévue dans la liste. En contrepartie de cette prérogative de 
puissance publique, le propriétaire d'un terrain réservé peut mettre la collectivité bénéficiaire de la 
réserve en demeure d'acquérir son bien en application des articles L.123-17 et L.230-1et suivants du 
code de l'urbanisme. 
 

N° de 
l’emplacement 

réservé 
Destination Bénéficiaire 

1 Liaison A6 / RN6 
 

Etat 

2 Aménagement d'une aire de stationnement 
 

Commune 

3 Extension du cimetière 
 

Commune 

4 Aménagement d'un accès piéton pour 
désenclaver la zone NA 
 

Commune 

5 Extension de l'école 
 

Commune 

6 Bassin de rétention des eaux et 
aménagement paysager 
 

Commune 

7 Alignement de la rue Charles Legros 
 

Commune 

8 Aménagement d’une aire d’accueil pour 
les gens du voyage 
 

Communauté d’Agglomération des 
Hauts de Bièvre 

9 Bassin de retenue des eaux pluviales 
 

Commune 

11 Création d'un écran paysager le long de 
l'A6 
 

Commune 

12 Création d’une voie  
 

Commune 

13 Création de bassins de retenue 
 

Etat 

14 Création d’un rond-point 
 

Commune 

15 Elargissement de la voirie (chemin des 
Groux / rue des Champs 
 

Commune 

16 Equipement public pour le traitement des 
eaux 

Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement de la Vallée de la 
Bièvre 
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IV – ELEMENTS DE PAYSAGE A PRESERVER AU TITRE DE L ’ARTICLE L.123-1-7° 

DU CODE DE L’URBANISME  
 
Les éléments de paysage à préserver au titre de l’article L.123-1,7° du code de l’urbanisme sont 
repérés sur le plan de zonage sous la forme de dispositions graphiques. 
 
Il s’agit d’espaces verts publics ou privés, existants ou à créer, qui doivent être préservés et mis en 
valeur au regard de leur impact paysager, de leur fonction d’aération du tissu ou de leur valeur 
écologique. 
La mise en valeur de ces éléments de paysage se traduit par un certain nombre de dispositions à 
respecter pour le pétitionnaire. 
 
Ainsi : 

- Les articles 6 et 7  émettent une disposition particulière à la règle concernant 
l’implantation des constructions sur un élément de paysage protégé. Cette implantation 
doit être déterminée de manière à permettre la mise en valeur de ces espaces naturels ; 

 
- L’article 13  précise que ces espaces verts repérés au plan de zonage doivent être 

préservés et mis en valeur afin de conserver leur impact paysager, leur fonction 
d’aération au sein du bâti et leur valeur écologique. Seule une modification partielle de 
ces espaces peut être effectuée dés lors que leur caractère ne s’en trouve pas affecté. 
Dans le cas d’une suppression, celle-ci doit être compensée par des plantations de 
quantité et qualité au moins égales. 
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V – SECTEURS SOUMIS A DES ORIENTATIONS D ’AMENAGEMENT  
 
Les orientations d’aménagement par secteur font l’objet d’un document particulier du PLU (pièce n°3). 
 
 
Ces orientations d’aménagement par secteur s’imposent aux occupations du sol en terme de 
compatibilité (L.123-5 du code de l’urbanisme). 
 
Cette compatibilité signifie que les travaux et opérations réalisés dans les secteurs concernés ne 
peuvent être contraires aux orientations d’aménagement retenues mais doivent contribuer à leur mise 
en œuvre ou tout au moins ne pas les remettre en cause.  
 
Les orientations par secteur sont complémentaires des dispositions d’urbanisme contenues dans le 
règlement écrit et graphique. Elles traitent plus spécifiquement de l’organisation urbaine et des 
espaces publics. 
 
Cette complémentarité s’exprime également par leur portée réciproque. En effet, les opérations 
d’aménagement et de construction seront instruites en terme de compatibilité avec les orientations par 
secteur et en terme de conformité avec les dispositions réglementaires. 
 
Trois secteurs font l’objet « d’orientations d’aménagement par secteur ».  
 
 
Il s’agit : 

- du Quartier de la Gare  ; 
- du secteur  du Haut de Wissous  ; 
- du secteur de Montavas . 
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VI – DEFINITIONS  
 
Accès  : l’accès correspond à la limite entre : 

- d’une part, la façade du terrain, la construction ou l’espace par lequel on pénètre sur le 
terrain (servitude de passage) ; 

- d’autre part, la voie ouverte à la circulation générale, que celle-ci soit publique ou privée. 
 

ACCES 

 
 
 
Acrotère  : éléments d’une façade situés au-dessus du niveau de la toiture ou de la terrasse, à leur 
périphérie, et qui constituent des rebords ou garde-corps pleins ou à claire-voie. 
 

ACROTERE 
 

 
 
Baie : ouverture pratiquée dans un mur ou dans une toiture et ayant pour objet l’éclairage d’une pièce 
d’habitation principale. Ne constitue pas une baie pour l’application du règlement (article 7) : 

- une ouverture située à plus de 2,60 mètres au-dessus du plancher en rez-de-chaussée 
ou à plus de 1,90 mètres au-dessus du plancher pour les étages supérieurs ; 

- une porte non vitrée ; 
- des pavés de verre ; 
- une ouverture à châssis fixe et à vitrage translucide. 
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Bardage : revêtement d’un mur extérieur réalisé avec des bardeaux ou avec tout autre matériau de 
couverture (bois, ardoise, bac acier,…). 
 
COS (coefficient d’occupation des sols)  : coefficient de densité de construction maximale autorisée  
sur un terrain, résultant du rapport entre la surface constructible (S.H.O.N) et celle du terrain. Par 
exemple, un COS de 0,5 permet de construire au maximum 300 m² de SHON sur un terrain de 600 
m². 
 
Corniches de toiture  : forte moulure en saillie qui couronne et protège une façade, et sur laquelle 
sont souvent établis les chéneaux. 
 
Décrochements de façade  : saillie ou retrait d’une partie de façade par rapport à son nu général. 
 
Droit du terrain :  espace situé dans le domaine public de part et d’autre de la chaussée, limité par la 
façade du terrain au droit de l’espace public. 
 

DROIT DU TERRAIN 
 

 
 
Encorbellement : partie saillante d’une construction, qui prend appui, littéralement, sur des corbeaux, 
Plus généralement, ouvrage en porte-à-faux et en surplomb par rapport aux façades des étages 
inférieurs : loggias, balcons, corniche,…sont des éléments d’encorbellement. 
 
Espaces libres :  partie du terrain non occupée par la ou les constructions. 
 

Terrain Terrain 

Terrain 

VOIE 

Limite de 
l’espace public 

Droit du terrain 
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Façade de terrain  : la façade du terrain est le côté du terrain qui fait face à la voie publique même s’il 
ne lui est pas contigu. 

FAÇADE DU TERRAIN 
 

 
 
Faîtage : partie la plus haute de la toiture. 
 
Limites séparatives latérales de terrain :  en se référant à un terrain présentant une configuration 
d'un quadrilatère, les limites qui aboutissent à la voie constituent les limites séparatives latérales. Pour 
l’application du règlement,  il convient d’assimiler toute forme parcellaire complexe à cette 
configuration en considérant comme limite latérale tout côté de terrain aboutissant à la voie principale, 
y compris les éventuels décrochements, coudes ou brisures. 
 
Limites de fond de terrain :  en se référant à un terrain présentant une configuration d'un 
quadrilatère, la limite opposée à la voie constitue la limite de fond de terrain.  

 
LIMITES SEPARATIVES DE TERRAIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lucarne : ouverture à baie verticale ménagée dans un pan de toiture et abritée par un ouvrage de 
charpente et de couverture. 
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Modénature : proportions et disposition de l’ensemble de moulures et éléments d’architecture qui 
caractérisent une façade.  
 
Moulure  : ornement profilé de forme allongée et régulière, combinant des profils creux et/ou saillants 
pour encadrer, souligner, partager,…les différentes parties d’un ouvrage. 
 
Mur bahut  : muret bas servant de base à des éléments ajourés (grillage, grille,…). 
 
Oriel  : partie d’ouvrage en étage et en avancée de façade. Nom français de « bow-window ». 
 
Parement :  élément de la construction de faible épaisseur formant la finition visible d’une façade, d'un 
mur ou d'une paroi. 
 
Pignon : mur extérieur de la construction, généralement disposé sur son petit côté, qui épouse la 
forme de la toiture. 
 
Terrain :  un terrain est constitué d’une ou plusieurs parcelles d’un seul tenant appartenant à un même 
propriétaire.  
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VII – SCHEMAS EXPLICATIFS DU REGLEMENT  

Article 6.4. (zones UC et UFab) : 
Implantation des constructions par rapport aux voie  et emprises publiques :  

dispositions particulières 

 

 
 
Extrait de l’article 6.4 : 
 
« Une implantation différente est admise dans les cas suivants : 

- Les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration des constructions existantes 
à la date d’approbation du PLU et implantées différemment de la règle en 6.3. sont 
admis dés lors qu’ils ne sont pas de nature à aggraver la non-conformité à la règle 
[…]. » 

 

Article 6.5 (zone UG) : 
 Implantation des constructions par rapport aux voi es et emprises publiques :  

dispositions particulières 

 
 
 
 
 
 
 
 

Constructions projetées 

Constructions existantes 

voie  voie  

Règle générale  : implantation 
à l’alignement 

Règle particulière  : 
implantations différentes 
admises (exemples) 
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 Article 7.2.2. (zones UE et UFab) : 
Implantation des constructions par rapport aux limi tes séparatives : 

dispositions particulières 

 

 
 
Extrait de l’article 7.2.2 : 
 
« Une implantation différente est autorisée pour : 

- les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration de constructions existantes à 
la date d’approbation du PLU et implantées différemment de la règle énoncée en 7.3. 
sont admis dés lors qu’ils ne sont pas de nature à aggraver la non-conformité à la 
règle. » 

 

Article 7.2.2. (zone UM) : 
 Implantation en limite séparative extérieure à la zone dans le secteur UMa 
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 Article 7.3. (zones UC, UE, UFab, UG, UH) : 
Implantation des constructions par rapport aux limi tes séparatives : calcul des 

retraits 

 

 
 

Article  8.1. (zone UC) : 
Implantation des constructions les unes par rapport  aux autres sur une même 

propriété : règle générale 

 

 
Extrait de l’article 8.1. : 
 
« Les constructions doivent être implantées de telle manière que les baies éclairant les pièces 
principales des habitations ne soient masquées par aucune partie d’immeuble, qui, à l’appui de ces 
baies, serait vue sous un angle de plus de 45°au-de ssus du plan horizontal. Cette disposition 
s’applique aux deux constructions en vis-à-vis. »     
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Article 9.1. (zones UC, UFab, UH, UM et UN) : 
Emprise au sol des constructions : règle générale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait de l’article 9.1 : 
 
« L’emprise au sol des constructions, y compris les constructions annexes, correspond à leur 
projection verticale du sol. Ne sont pas compris les éléments de modénature, les éléments 
architecturaux, les débords de toiture, les oriels et les balcons ainsi que les sous-sols et les parties de 
constructions ayant une hauteur au plus égale à 0,60 mètre à compter du sol naturel. » 
 

Article 10.1. (zones UC, UE, UFab, UG, UH, UI, UL )  : 
Hauteur maximale des constructions : définition 

 

 
 
Extrait de l’article 10.1 : 
 
« La hauteur des constructions est calculée : 

- A partir du sol naturel apparent existant antérieurement aux travaux de réalisation de la 
construction projetée […] » 

 
 

Arcades 

Balcon Balcon 

Emprise au sol

Terrasse 
Vide sanitaire  �  0,60 m 

Rampe 
d'accès 

Sous-sols 
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Article 10.1. (zone UM) : 
Calcul de la hauteur pour les terrains en pente 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Pour les terrains en pente, la hauteur d’une construction est prise au point médian de sa façade. » 
 
 

Article 10.1.(zones UN et UN1):  
Calcul de la hauteur pour les terrains en pente 

 
 
 

 
 
 
 
« Lorsque le terrain est en pente, les côtes sont prises au milieu de sections d’une longueur maximale 
de 15 mètres qui sont tracées à l’aplomb de la construction. » 
 
 

H 
H 

H : hauteur 
à l’égout 
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Article 11.2.(zones UC, UFab, UG, UH) : 
Clôtures 

 
 

  
 
Extrait de l’article 11.2 : 
 
« Les clôtures doivent être constituées : 

- de parties ajourées, en serrurerie métallique ou en bois, comprenant ou non un muret de 
soubassement. » 

 
 
 


